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Orientation n�3-

Promouvoir un d�veloppement raisonn� pour �tre durable

L�gende

Nombre d'objectifs : 11

dont :

 R�alis� avec des r�sultats concrets : 6

 En cours de r�alisation : 5

 Probl�me � r�soudre 

Objectif 10 – Economiser l’espace et ma�triser l’extension urbaine 

 R�alisation des engagements :

 N�56 � Assises 2020 � li� au 60 � Sch�ma d’orientation d�partemental �, n�58 � Projets de 
territoire en concertation � et n�59 � Soutien aux outils techniques � :

� Essonne 2020 �, vaste d�marche prospective et participative, a �t� approuv� par le Conseil 
g�n�ral le 25 septembre dernier. Il identifie la strat�gie et les projets � promouvoir � l’horizon 2020 
pour un am�nagement �quilibr� et un d�veloppement durable de tous les territoires, ainsi que pour 
une am�lioration de la qualit� de vie des Essonniens. Essonne 2020 constitue d�sormais le socle de 
r�f�rence de l’action d�partementale et notre cadre de coop�ration avec l’ensemble des acteurs du 
territoire. Les projets de territoire ont connu plusieurs avanc�es cette ann�e : des r�flexions ont �t� 
engag�es sur les th�mes du tourisme, du d�veloppement �conomique, des services � la personne et 
des transports, suite � la d�finition et aux partages des enjeux par le comit� de pilotage. Le 
programme d’actions mutualis�es pour 2007-2009 est pr�t. Le partenariat avec le CAUE, bas� sur un 
double conventionnement, a �t� finalis� en 2006 avec la conclusion d’une convention cadre 
pluriannuelle approuv�e en commission permanente le 10 juillet 2006. Elle d�finit les grandes 
orientations � mettre en œuvre dans les 3 prochaines ann�es (2006-2008), ainsi que des conventions 
d’objectifs annuelles d�clinant cette convention triennale sous la forme d’un programme d’actions 
prioritaire d�fini conjointement. 

 N�57 � Contenir le d�veloppement des plates formes logistiques � :

La probl�matique est int�gr�e au programme Essonne 2020. 

 Evaluation de l’objectif

La totalit� des engagements de cet objectif est d�sormais r�alis�e. La ma�trise de l’extension urbaine 
et l’�conomie d’espace est un axe fort du sch�ma � Essonne 2020 � et doit d�sormais �tre mis en 
œuvre.
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 Programmation 2007 :

En 2007, cet objectif sera poursuivi avec notamment l’approfondissement des r�flexions sur le 
maillage des services publics (comment mieux les adapter aux sp�cificit�s territoriales ?). Essonne 
2020, constitue par ailleurs le document de r�f�rence sur lequel s’appuie notre contribution � la 
r�vision du sch�ma directeur de la R�gion Ile-de-France (SDRIF), ainsi que le socle de n�gociation 
nous permettant de revendiquer l’inscription des projets structurants essonniens : le contrat de projets
Etat R�gion 2007-2013 et le futur contrat particulier R�gion/D�partement. De plus, la convention 
d’objectifs 2007 entre le D�partement et le CAUE sera �labor�e. Concernant le projet de territoire du 
Pays de Juine, en mars 2007, la d�marche du projet de territoire sera cl�tur�e avec la finalisation de 
la charte du territoire et du programme d’actions. En mai 2007, se tiendra une r�union afin de d�finir 
les statuts de la future association de d�veloppement des Pays de Juine. Le travail de partenariat 
avec l’Agence d’urbanisme et de d�veloppement Essonne-Seine-Orge (AUDESO) se poursuivra. Un 
programme d’action mutualis� sera approuv� et les chantiers prioritaires du programme partenarial 
seront d�finis dont, dans le cadre de la ma�trise de l’extension urbaine, � Le plateau de Vert-le-
Grand : quelles perspectives d’am�nagement ? �, � Recensement et atlas g�o-r�f�renc� des friches 
d’activit�s et locaux vacants �.

Objectif 11- D�velopper la diversit� et la qualit� des modes de 
d�placement

 R�alisation des engagements :

 N�61 � Am�lioration du service des lignes d�partementales �, n�62 � Nouvelles lignes de bus, et 
extension des lignes �, n�64 � Conseil d�partemental des d�placements �, n�68 � Ouverture d’une 
nouvelle ligne de bus �, n�69 � Dimension temporelle dans les politiques d�partementales � et n�70 
� Plan locaux de d�placement � :

La norme Mobilien a �t� mise en œuvre, depuis octobre 2006, sur 7 lignes. Elle pr�voit, en semaine, 
une amplitude de 5 h 30 � 21 h et un fonctionnement des lignes le samedi de 6 h � 21 h. La 
ligne Massy-Orly a �t� cr��e en septembre 2006 et fonctionne �galement le dimanche. La ligne Val 
d’Yerres-Val de Seine-Orly est � l’�tude par le D�partement. Le Stif en �tudie, pour sa part, 4 autres. 
En 2006, la fr�quentation du r�seau s’est accrue de 20 %. Le conseil d�partemental des 
d�placements s’est tenu en juin 2006. Dans le cadre des �tudes temporelles, une �tude sur les 
centrales de mobilit� a �t� lanc�e. Enfin, 11 r�unions sur les plans de d�placements ont eu lieu. Cela 
a abouti � trois avis officiels du D�partement. 

 N�63 � Sch�ma d�partemental des d�placements�, n�65 � Restaurer, p�renniser la fiabilit� des 
RER C et D � et n�67 � Information en temps r�el des voyageurs � :

Le sch�ma d�partemental des d�placements (SDD) est en cours d’�laboration. Le projet de sch�ma 
directeur du RER D a �t� approuv� par le Syndicat des transports d’�le-de-France lors de sa s�ance 
du 22 novembre 2006 avant d’�tre soumis � concertation en f�vrier – mars 2007. Le sch�ma d�finitif 
devrait �tre adopt� par le CA du STIF dans le courant de l’ann�e 2007. Selon le sc�nario retenu, une 
nouvelle grille horaire devrait entrer en vigueur soit le 1er janvier 2008, soit le 1er janvier 2009. 
Certains probl�mes techniques ayant �t� r�solus, l’information en temps r�el des voyageurs a connu 
une premi�re phase de d�ploiement op�rationnel � partir de septembre 2006 et devrait �tre mise en 
place pour l’�t� 2007, sur la gare autorouti�re de Briis-sous-Forges et les lignes Dourdan – Massy et 
Dourdan - Courtaboeuf.

 N�66 � Tangentielle ferr�e sud �

La tangentielle ferr�e sud a �volu� en tram-train Evry – Massy et a fait l’objet d’une inscription de 
40 M€ au titre du contrat de projets �tat – R�gion avec, en perspective, les premiers travaux pour 
2013. L'avancement des �tudes devrait permettre au Comit� de pilotage de s�lectionner le trac� 
d�finitif en septembre prochain.
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Evaluation de l’objectif :

Le Conseil g�n�ral a poursuivi en 2006 la mise en service de nouvelles lignes de bus et l’extension 
des horaires de fonctionnement. Sur le r�seau lourd, le renforcement des installations de traction 
�lectrique entre Corbeil et Malesherbes (RER D) a �t� r�alis�. Les �tudes concernant la modification 
du plan de voie de Corbeil-Essonnes se poursuivent en 2007.

 Programmation 2007 :

En 2007, cet objectif sera poursuivi avec notamment le renforcement des lignes de bus, la r�vision du 
sch�ma directeur des lignes d�partementales et l’�laboration/production du Sch�ma d�partemental 
des d�placements. 

Objectif 12 – Partager la voirie 

 R�alisation des engagements :

 N�71 � Plan d�partemental des liaisons douces � et n�75 � Multimodalit� des transports et 
implantation des v�los dans les gares � :

La r�alisation des itin�raires de liaison douce se poursuit. Des op�rations significatives ont �t� 
r�alis�es : Zone 30 � Saint-Ch�ron, desserte cyclable de la gare autorouti�re � Briis-sous-Forges, 
bandes cyclables entre Sermaise et Saint-Ch�ron. En mati�re de multimodalit�, une gare autorouti�re 
a �t� am�nag�e sur l’A10 � hauteur de Briis-sous-Forges. L’initiative est un succ�s et une �tude est 
d�j� en cours pour agrandir le parc relais satur�. En revanche, les d�marches pour la mise en place 
d’un parking � v�lo � la gare d’�vry n’ont pas abouti faute de demande potentielle. Le Conseil g�n�ral 
va donc travailler prioritairement sur l’am�lioration des conditions d’acc�s et la visibilit� des structures 
existantes � la fois sur �vry et sur tout le D�partement de l’Essonne. Une �tude sur la faisabilit� d’une 
station-v�lo permettant le gardiennage et la location est en cours, sur la gare de Juvisy-sur-Orge. Des 
v�los pourraient �galement �tre mis � disposition par les entreprises et administrations dans le cadre 
des PDE (Plan de d�placements des employ�s) promus par le D�partement (le D�partement a acquis 
9 v�los �lectriques dans le cadre de son propre PDA).

 N�72 � Sch�ma et charte des d�pendances vertes � et n�73 et n�74 � Elaboration d’un sch�ma 
d�partemental d’am�nagement de sites propres pour les transports en commun � :

La cartographie des sections n�cessitant un am�nagement sur les d�pendances vertes et l’inventaire 
des arbres existants sont finalis�s et valid�s par le Comit� technique et le Comit� de pilotage. La 
concertation est � mettre en place. L’�tude sur le sch�ma d’am�nagement de sites propres sera 
finalis�e fin 2007, et permettra de d�finir la politique du D�partement en la mati�re. 

 Evaluation de l’objectif : 

Cet objectif a connu des avanc�es sensibles. Mais il reste des projets importants � concr�tiser, tel le 
sch�ma d�partemental des sites propres.

 Programmation 2007 :

En 2007, cet objectif sera poursuivi avec notamment la poursuite du d�veloppement des itin�raires de 
pistes cyclables, la finalisation du sch�ma directeur d�partemental des d�pendances vertes, 
l’agrandissement du parc relais de Briis-sous-Forges, la promotion de l’usage des parcs � v�lo, le pr�t 
de v�los par les entreprises et collectivit�s dans le cadre des PDE.



- 22 -

Objectif 13– Orienter l’essor �conomique sur les objectifs du 
d�veloppement durable

 R�alisation des engagements :

 NÄ77 Å Ecole de la deuxiÖme chance Ç, nÄ78 Å DÉvelopper les initiatives en faveur du commerce 
Équitable Ç, nÄ79 Å Insertion professionnelle Ç, nÄ81 Å Favoriser la reprise d’activitÉ de trÖs petites 
entreprises Ç, nÄ83 Å Essor du tourisme vert Ç et nÄ85 Å Ancrage sur le territoire des PME et PMI Ç :

L’ouverture d’une seconde antenne de l’�cole de la deuxi�me chance dans le nord du d�partement 
fait l’objet d’une �tude pr�paratoire. Les op�rations de sensibilisation � l’achat �quitable se 
poursuivent. 3 entreprises d’insertion professionnelle ont �t� cr��es en 2006, dont 2 sur de nouveaux 
cr�neaux. Des rencontres ont eu lieu avec les associations interm�diaires et op�rateurs de chantiers 
�cole pour l’�laboration de nouveaux indicateurs partag�s. Le secteur de l’insertion par l’activit� 
�conomique a contribu� � la d�marche participative du PDILEE. En lien avec des acteurs impliqu�s 
dans ce domaine (forum du r�seau Cr�er et Reprendre une entreprise en Essonne (CREE), caravane 
des entrepreneurs � Etampes et Evry, etc.), le Conseil g�n�ral continue d’oeuvrer pour la reprise 
d’activit� des tr�s petites entreprises. Le 4�me sch�ma de d�veloppement touristique de l’Essonne 
(2006-2010) est finalis�, et pr�voit un d�veloppement du tourisme du Sud Essonne et la cr�ation
d’une fili�re � jardins �. Une structure d’accueil des PME �trang�res a �t� cr��e sur le p�le d’Orly, 
dans le cadre des Assises d’Orly. L’ancrage des PME et PMI reste une action globale, mais son 
�valuation portera sur les p�les de comp�titivit�.

 NÄ82 et nÄ86 Å Pâle de recherche de technologie Ç et Å Favoriser les filiÖres industrielle Éco-
environnementale Ç et nÄ84 Å Aide Ü l’artisanat en zone urbaine et rurale Ç : 

Le Conseil g�n�ral a identifi� 7 entreprises porteuses de projets dans le domaine �co-
environnemental. Pour les aider, le Conseil g�n�ral s’occupe notamment de l’organisation d’actions 
collectives, de l’accompagnement des entreprises, de la mise en r�seau avec les laboratoires de 
recherche et les universit�s. L’�volution du secteur des services aux entreprises a fait l’objet d’une 
�tude. Une cr�che inter-entreprise a �t� cr��e � Courtaboeuf. Une r�flexion a �t� men�e sur le 
d�veloppement des emplois familiaux. 

 Evaluation de l’objectif :

Le d�veloppement �conomique concili� au DD est une pr�occupation d�partementale, mais 
�galement r�gionale. Cette pr�occupation doit, en outre, conduire � exploiter le facteur de croissance 
consid�rable que constitue le gisement d’activit�s et d’emplois des �co-activit�s. Afin de construire 
une �co-r�gion, une fiche action a �t� r�alis�e : � Performance �nerg�tique de la r�gion et 
d�veloppement des �co-activit�s �. La structuration des acteurs devra trouver sa propre logique.

 Programmation 2007 :

En 2007, cet objectif sera poursuivi avec notamment les vœux �quitables pour les acteurs de la 
solidarit� internationale, la r�forme du Conseil d�partemental d’insertion par l’activit� �conomique 
(CDIAE), le renforcement de la communication du r�seau CREE, la mise en place d’un appel � 
propositions en faveur de projets de d�veloppement �conomique et de recherche, innovants en 
mati�re de d�veloppement durable et solidaire, des projets de tourisme vert, le d�veloppement des 
projets coop�ratifs des p�les de comp�titivit�, la mise en œuvre de la politique d�partementale dans
le cadre du Sch�ma R�gional de D�veloppement Economique et la finalisation de la politique 
d�partementale haut d�bit.






